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Avignon, le 27 septembre 2013

à Mesdames les Inspectrices de l'Education Nationale
Messieurs les Inspecteurs de l'Education Nationale
du département de Vaucluse

Mesdames, Messieurs,

Nous avons échangé aujourd'hui avec le directeur académique au sujet de l’organisation des APC.

Nous lui avons rappelé les remarques qui lui ont été faites dans le courrier du 22 septembre dont nous vous  
avons adressé copie.
Nous nous sommes fait l'écho auprès de lui de l’incompréhension des équipes pédagogiques lorsqu'elles se  
heurtent à l'interdiction d’organiser l’APC sur le temps de pause méridienne. Comment ce qui était autorisé  
les années précédentes pour l’aide personnalisée devient-il subitement interdit ?

Le directeur académique nous a fait savoir qu’il prenait en compte nos remarques et qu’il les aborderait avec  
vous au cours du conseil d’IEN du mardi 1er octobre prochain.

Cette annonce du directeur académique nous autorise à considérer que la  date de retour des projets fixée  
initialement  au  30  septembre  devient  de  fait  caduque  car  de  nouvelles  informations  devront  être  
communiquées aux écoles suite à votre réunion du 1er octobre. Nous engageons syndicalement les équipes à  
attendre le  bilan du conseil  d'IEN avant  de  vous envoyer  l'organisation  des  APC dans leur  école.  Cela  
permettra à tous d'élaborer un projet en pleine connaissance de cause.

Le ministre a lancé un appel à la confiance mutuelle. Nous appelons de nos vœux que cet appel se concrétise  
dans notre département.
Pour cela nous pensons qu'un allègement des sollicitations administratives faites aux collègues serait un  
premier signe fort en ce sens. L'abandon des demandes de tableaux d'organisation des 60h00 serait reçu  
favorablement par les collègues. Les enseignants doivent pouvoir consacrer tout leur temps à agir pour la  
réussite de leurs élèves.
Vous les  côtoyez  au quotidien,  les  enseignants  assurent  leurs obligations  de service avec sérieux,  ils  les  
organisent de façon responsable et  avec le souci d’apporter le meilleur enseignement aux élèves.  Ils  ont  
besoin de travailler sereinement à leur réussite. Ils assurent d'autant mieux leurs services lorsqu'ils trouvent  
un équilibre entre leur vie professionnelle et leur vie privée, nous vous demandons de bien vouloir le prendre  
en compte dans l'examen des temps de services qui vous seront présentés.

Veuillez agréer,  Mesdames les inspectrices, Messieurs les inspecteurs,  l'expression de nos sentiments les  
meilleurs.

Nicolas ODINOT
secrétaire départemental su SNUipp-FSU

Copie à Monsieur le Directeur Académique
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